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1. Présentation de l'association Ho'Rhizomes  

Ho'Rhizomes est une association 1901 à but non lucratif créée en France en 2022 et reconnue d’intérêt 

général.  

Notre association a pour mission de promouvoir l'éducation inclusive et de soutenir les enfants en 

situation de handicap, et en particulier les enfants aveugles, en apportant un soutien tant aux parents 

qu’aux professionnels travaillant avec ces enfants.  

Pour mener à bien cette mission, Ho'Rhizomes développe différentes actions et activités. Parmi elles, 

on peut citer des formations pour professionnels sur des sujets tels que la coopération parents-

enseignants, des ateliers pour parents sur les techniques et modes d'accès à l'information pour les 

enfants aveugles et une bibliothèque en braille papier pour enfants et adolescents. 

2. Description du Projet de Soutien Intégral à l'Éducation Inclusive des Enfants Aveugles et 

Albinos en Tanzanie  

En 2024, Ho'Rhizomes a démarré un projet de soutien intégral à 

l'éducation inclusive pour les enfants aveugles, malvoyants et albinos en 

Tanzanie.  

Notre projet se concentre sur la collaboration avec plusieurs écoles en 

Tanzanie qui accueillent des enfants aveugles et albinos, en leur 

fournissant une aide matérielle ainsi qu'une formation pour les 

enseignants et un soutien aux familles.  

Ce projet a pour ambition d'augmenter le nombre d'enfants aveugles 

scolarisés en primaire, de renforcer le maintien de la scolarisation en 

secondaire et dans les études supérieures et d'améliorer autant que 

possible, par tous les moyens nécessaires, matériels, techniques et humains, les conditions et la qualité 

des apprentissages des enfants aveugles en Tanzanie. 

3. Évaluation de la situation actuelle  

Les écoles visitées se situent à Moshi, Manyara, et Dodoma. 

Paradoxalement, et en raison du nombre important d’enfants 

en situation de handicap, les écoles fonctionnent dans une 

logique d’intégration et une tendance vers une dynamique 

relativement inclusive, puisque les enfants sont inscrits dans 

des écoles ordinaires. Toutefois, cette situation présente des 

nombreuses fragilités :  

• Infrastructure : Limitées par des ressources 

adaptées insuffisantes. 

• Ressources Humaines : Nécessité de renforcer la 

formation spécifique pour enseignants. 

• Matériel Didactique : Insuffisant, manque 

quantitatif, qualitatif et diversifié de livres et outils en 

braille, outils pour l’accès aux dessins en relief et arts plastiques, activités sportives, matériel 

informatique,  
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• Scolarisation : Difficultés d'accès à l’école dues à la pauvreté, à l’éloignement 

géographique, aux obstacles matériels et parfois au contexte culturel qui accueille encore 

certaines croyances et représentations sociales.  

• Programmes éducatifs et alimentaires : De nombreux enfants ne bénéficient d'un repas 

complet que lorsqu'ils sont à l'école. Ainsi, il est habituel de constater que les programmes 

pédagogiques soient étroitement associés à des programmes nutritionnels et que la qualité des 

apprentissages dépende des conditions de vie et d'alimentation. 

4. Cahier des charges pour la réalisation du projet  

• Objectifs : 

o Évaluer et fournir les ressources 

nécessaires. 

o Renforcer l’accès à la 

l’information par la lecture et 

écriture en braille. Promouvoir 

le dessin et toute forme 

artistiques et sportifs en tant 

qu’outils de créativité et 

émancipation. 

o Renforcer la formation des enseignants et l’accès à différents outils et techniques 

o Rencontrer les familles et promouvoir le renfort parental et éducatif 

• Ressources Nécessaires :  

Afin de réaliser le développement des propositions 

nécessaires et pertinentes, les ressources suivantes ont 

été identifiées : 

• Constitution des équipes de personnel 

formateur : Experts en différentes spécificités liées 

aux apprentissages, mais aussi dans l’utilisation et 

maintenance des outils (embosseuses, thermoformes, 

informatique, etc) 

• Matériel Didactique : Livres en braille, dispositifs d'écriture braille, matériels éducatifs 

adaptés (papier pour écrire et dessiner, cartes en relief, matériel pour calcul mathématique, 

matériel pour géométrie, etc.). 

• Équipements et Outils : Équipements technologiques et outils adaptatifs pour améliorer 

l'enseignement : machines de thermoformage, machines pour papier zytex, imprimantes 

Everest, Perkins, bloc-notes et plages braille, cannes, matériel adapté pour le sport, pour les 

maths, le dessin, le travail sur la représentation mentale, etc 

• Soutien Financier : Fonds pour l'acquisition de matériel et l'organisation d'ateliers et de 

programmes de soutien, constitution d'équipes techniques et déplacements. 
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NOTRE APPEL A SOUTIEN. COMMENT POUVEZ-VOUS NOUS AIDER DANS CE PROJET ? 

❖ En réalisant un Don financier : 

Notre association est reconnue d’intérêt général, les dons que nous recevons ouvrent droit à une 
déduction fiscale car elle remplit les conditions générales prévues aux articles 200 et 238 bis du code 
général des impôts. Tous les dons sont suivis d’un rescrit fiscal. 
- Particulier : vous pouvez déduire 66% de votre don dans la limite de 20% de votre revenu 

imposable. (C’est-à-dire que pour un don de 100 euros, votre coût réel est en fait de 34 euros).  
- Entreprise : l’ensemble des versements fait à Ho’Rhizomes permet de bénéficier d’une réduction 

d’impôt sur les sociétés de 60% du montant de ces versements, pris dans la limite de 5/1000 du 
C.A. H.T. de l’entreprise.  

Les aides financières contribuent à l’achat de matériel, à la mise en place de programmes 

alimentaires, très liés aux conditions d’apprentissages des enfants, ou à la construction des murs 

extérieurs pour protéger les enfants, notamment les enfants albinos, encore aujourd’hui en danger.  

FAIRE UN DON 

❖ En réalisant un Don de matériel :  

Nous vous sollicitions pour interroger et mobiliser vos réseaux 
professionnels afin d’obtenir et récupérer du matériel qui fonctionne 
bien mais dans les placards de vos centres de travail.  
Nous cherchons notamment le matériel suivant : 

o Machines thermoformeuses 

o Fours piaf 

o Embosseuses  

o Plages braille et bloc notes 

o Ordinateurs portables, scanners et logiciels divers 

o Smartphone 

o Téléagrandisseurs 

o Cubarithme, papier, matériel pour géométrie, cartes en relief et tout autre petit matériel 

❖ En réalisant un Don de compétences : 

Qu’il soit pour renforcer les ressources professionnelles pédagogiques, d’adaptation, sur l’utilisation 

de matériel, sur la création de maquettes, ou sur la maintenance des équipements, vous pouvez 

apporter vos compétences techniques via un Mécénat de compétences, ou volontariat technique, qui 

sera mis en place à partir du deuxième semestre de 2025.  

Vous pouvez d’ores et déjà nous informer de votre intérêt et disponibilité pour participer à ce projet. 

Nous vous expliquerons les modalités plus en détail.  

Au nom d’Ho’Rhizomes, mais aussi de tous 

les enfants, parents et écoles soutenus par 

ce projet, je vous remercie pour votre 

intérêt et votre soutien.  

Pilar RODRIGUEZ  

Présidente de Ho'Rhizomes 

https://www.helloasso.com/associations/ho-rhizomes/formulaires/2

